
CASAM 

Collectif d’accueil des solliciteurs d’asile en Moselle 

05/09/2020 Réseau de solidarité des associations messines  
 

Lieu d’intervention :  21 rue Languedoc 57070 METZ  

Personne responsable du lieu : Maurice MELCHIOR 

Téléphone : 03 55 80 08 43 
Courriel : casam57@orange.fr 

Service apporté : 

• Aide administrative aux étrangers  
L’ordre de traitement des demandes est le suivant : 
1) Procédures d’asile (OFPRA, dont réexamen, CNDA, OFII, dont CMA, réunification 
familiale, infos aux protégés), en fonction de l’urgence .  
2) Demandes de titre de séjour dès le début de l’examen d’une demande d’asile (avant 
2 mois ou 3 mois pour le médical, après l’enregistrement). 
3) Demandes d’admission exceptionnelle au séjour « travail » ( dont par circulaire Valls 
et pour étudiants), « vie privée et familiale de plein droit » ( dont pour les femmes 
étrangères victimes de violences), «motifs humanitaires ou exceptionnels ». 
4) Les autres demandes de titres de séjour seront orientées vers la CIMADE ou la Ligue 
des Droits de l'Homme 

• Apprentissage du francais langue étrangère, facteur d'intégration du demandeur 

d'asile 

Permanences d’accueil : 

Lundi et vendredi de 9h à 12h  , toute l'année sauf les jours fériés 
 

Cours de français : 

 

Il est bien évident qu’il est possible de suivre les cours aux deux endroits et que cela est 

même encouragé ! 

Conditions d’accueil : être demandeur d’asile 

 

- Faire valoir ses droits, remplir des papiers administratifs 

- Apprendre le français 

 

Site internet : http://www.casam57.org/ 
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